
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ  

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

« Nomination du préfet suppléant de la MRC des Collines-de-l’Outaouais » 

 

Chelsea, le 20 décembre 2021 – Conformément aux dispositions de la Loi sur l’organisation 
territoriale municipale, Marc Carrière, préfet de la MRC, a nommé monsieur Guillaume 
Lamoureux, maire de la municipalité de La Pêche, préfet suppléant pour la période du 16 
décembre 2021 au 16 juillet 2022. 

Ainsi donc, il y aura une rotation des maires au poste de préfet suppléant tous les 8 mois. Le préfet 
indique qu’une telle rotation favorisera la diversification des points de vue en plus de donner une 
fenêtre aux différentes municipalités au rôle du préfet suppléant. 

Ce rôle consiste, entre autres, à remplir les fonctions du préfet en son absence, avec tous les 
privilèges, droits et obligations qui s’y rattachent et de représenter le Conseil des maires en 
l’absence du préfet.  
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POUR INFORMATION  

Mélanie Bureau 
Conseillère en communication 
MRC des Collines-de-l ’Outaouais 
216, Chemin Old Chelsea, Chelsea (Qc) J9B 1J4 
Tél : 819-827-0516 ou 1-800-387-4146 Poste 2274  

https://www.mrcdescollinesdeloutaouais.qc.ca/upload/userfiles/files/Elections/Role%20d%20un%20prefet.pdf

